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Gouvernement de l'Ontario
Demande d’évaluation de la capacité présentée en vertu de l’article 16 Formulaire 4
Loi de 1992 sur la prise de décisions au nom d’autrui, Règl. de l’Ont. 26/95
Ministère du
Procureur général
1.         Je soussigné(e) (nom complet),
,
(ville, localité, etc.)
(comté, municipalité)
demande qu’un évaluateur
         évalue (nom complet de la personne à évaluer)
         en vue de déterminer si le Tuteur et curateur public devrait devenir mon/son tuteur légal aux biens. 
Les numéros 2, 3 et 4 ne sont à remplir que si la demande est présentée à l’égard d’une autre personne.
2.         J’ai des motifs de croire que (nom complet de la personne à évaluer)
(comté, municipalité)
est peut-être incapable de gérer ses biens.
3.         Je n’ai pas connaissance, après avoir effectué des recherches raisonnables, qu’il existe un procureur constitué en vertu d’une procuration perpétuelle qui lui confère un pouvoir sur tous les biens de (nom complet de la personne à évaluer)
4.         Je n’ai pas connaissance, après avoir effectué des recherches raisonnables, que le conjoint, le partenaire ou un parent de (nom complet de la personne à évaluer) 
         a l’intention de présenter, en vertu de l’article 22 de la Loi de 1992 sur la prise de décisions au nom d’autrui, une requête en nomination d’un tuteur aux biens à l’égard de cette personne. 
Les paragraphes 89 (5) et (6) de la Loi de 1992 sur la prise de décisions au nom d’autrui prévoient ce qui suit :
par. 89 (5) :          Nul ne doit, dans une déclaration faite selon une formule prescrite, affirmer quelque chose qu’il sait être faux ni professer une opinion qui n’est pas la sienne.
par. 89 (6) :          Quiconque contrevient au paragraphe (5) est coupable d’une infraction et passible, sur déclaration de culpabilité, d’une amende d’au plus 10 000 $.
.
Destinataire : (nom de l’évaluateur)
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